
Le bon sens doit compter! 

 Carte réponse  
Très URGENTE.   

Monsieur/ Madame : .................................................................       
Prénom: ...................................................................................... 
Adresse : ..................................................................................... Code postal : ............................   
...................................................................................................... Ville : ........................................... 
Tél fixe : .........................  Mobile : ........................ courriel :                  @  
 

❏  OUI, face à la situation d’urgence créée par la folie taxatrice des parlemen-
taires, je veux vous aider à diffuser les idées de bon sens du RCF : équilibre des comptes 
publics, modération fiscale, arrêt des doublons administratifs. 
 

Je donne à la souscription  
nationale 2025. 

 
❏  OUI, je veux aider concrètement le RCF à diffuser ses idées de bon sens  
et à payer ses affiches, ses programmes  :    
❏ Je vous donne ......... € :  Courrier 12/25 

 
❏  don de 7.500 €  (coût réel : 2.550 €),         ❏ don de 200 €  (coût réel : 68 euros) 
❏ don de 500 €  (coût réel : 170 euros) ❏ don de 1.000 € (coût réel : 340 €),   

❏ versement libre  (jusqu’à 15.000 € au maximum pour un couple) : .............. Euros.  

  
Votre don ouvre droit à une réduction d’impôt égale à 66% du montant 

versé dans la limite de 20% du revenu imposable et de 7.500 € pour une personne physique seule (15.000 € pour un 
couple), au titre des revenus de 2025, impôts dus en 2026, pour les chèques datés d’avant le 31 décembre 2025. Je rece-
vrai automatiquement un reçu fiscal en avril 2026 Ce reçu fiscal sera à joindre à ma déclaration d’impôt sur le revenu.   

 
 

Dons uniquement par chèque  
tiré sur votre compte personnel à l’ordre de «AF RCF». 

  
 

Envoyez cette carte réponse,  
et votre chèque de don à :  

RCF  
(souscription 2025)  

Moulin de  
la Tour Grise  

27130 VERNEUIL.
Aux termes de l’article 11-4 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence  financière de 


